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Séance du Conseil d’établissement 
 

Mercredi 29 octobre 2025 à 20h00 
à la salle du Conseil 

du Collège Léman à Apples 
 

 
Membres présents 
 
Autorités communales : Joëlle Wacht (Mollens, présidente du CET), Anthony Tschantz (Bière) 
 
Parents d’élèves : Sandrine Buchet, Nele Dael, Isabelle Schreyer, Semanur Cengelli Hänni 
 
Milieux professionnels :  Rébecca Aubert, Murielle Pretlot Desoleil, Myriam Chiovini 
 
Sociétés locales : Sarah Marthe (APE, association des parents d’élèves), Arno Dell’Eva  
 (adjoint de direction asiabe), Fabienne Sibille (Paroisse du Pied du Jura),  
 Régis Sprutta (Transports MBC) 
 
Excusés : Delphine Lebouleur (Montricher), Séverine Dumuid, Cédric Beaud (Montricher) 
 
Absent : -.- 
 

 
Ordre du jour : 

  
1. Accueil et appel  
2. Adoption du procès-verbal du 21 mai 2025 
3. Communication du bureau  
4. Communication de l’asiabe 
5. Rapport de l’assemblée des parents d’élèves du 01.10.2025 
6. Communication de la directrice de l’Etablissement scolaire 
7. Divers et propositions individuelles 

 
 
Joëlle Wacht ouvre la séance à 20h04 et souhaite la bienvenue à chacun.   
 
 
Caroline Dubugnon (quart parents d’élèves) ayant donné sa démission avec effet immédiat, cette dernière nous a 
informé avant le début de la séance du jour qu’elle avait trouvé une remplaçante. Il s’agit de Mme Semanur Cengelli 
Hänni, maman d’une petite fille qui a commencé en 1P à la rentrée scolaire. Cette dernière se présente brièvement.  
 
 

1. Accueil et appel 
 
La secrétaire procède à l’appel. Le quorum est atteint.  
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2. Adoption du PV de la séance du 25 février 2025 
 
Aucune remarque n’est formulée, le procès-verbal de la séance du 21 mai 2025 est approuvé à la majorité et 
2 abstentions. 

 
 
 
3. Communication du bureau 
 
Joëlle Wacht prend la parole.  
 

 Utiliser une partie du budget annuel alloué par l’asiabe au CET afin de faire des bons chez Payot 
pour le Kahoot proposé par les délégués de classe lors du CET du 21.05.2025. 
- Après discussion en amont avec Rébecca Aubert, proposition d’acheter 6 bons (9VG – 9VP – 10VG 

– 10VP – 11VG – 11VP) de CHF 50.- 
- Cette proposition est acceptée à l’unanimité par le CET.  
- Rébecca Aubert parlera de ce projet lors de la prochaine conférence des maîtres (organisation, 

date). Probablement fin d’année scolaire.  
 

 Assemblée des parents d’élèves 
- Proposition de prendre une partie du budget annuel alloué par l’asiabe au CET pour financer 

l’apéritif.   
- Cette proposition est également acceptée à l’unanimité par le CET.  

  
 

 
4. Communication de l'asiabe 
 

- Joëlle Wacht prend la parole en l’absence de Cédric Beaud et informe que si quelqu’un a une 
question à lui poser concernant l’asiabe, ce dernier l’a informée qu’il reste volontiers à disposition 
par mail. 
  

- Sandrine Buchet souhaite remercier l’asiabe et la commune de Hautemorges d’avoir répondu 
favorablement à la demande de mettre des parkings sécurisés à vélos supplémentaires à Apples. 
Il y aura donc 2 x 10 parkings supplémentaires.   

 
 

 
5. Communications de la directrice de l'Établissement scolaire 

 
- La rentrée scolaire s’est bien passée, le bruit lié aux travaux a été crescendo mais actuellement il 

y en a beaucoup moins.  
 

- Durant les vacances d’automne, il y a eu des dégâts au secrétariat dus à la tempête.  
 

- Marché de Noël les 11 et 12 décembre 2025 dans la salle polyvalente du collège du Léman.  
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- 4P cours de natation (1 période par semaine durant 6 semaines) à la piscine de Cossonay. 
- 5P camp de printemps/été sous forme de classe verte à Château-d’Oex. 
- 6P cours de natation (2 périodes par semaine durant 6 semaines) à la piscine de Cossonay 
- 7P camp de ski sous forme de découverte des différents sports d’hiver (raquette, ski alpin, ski de 

fond, biathlon avec tir à la carabine) aux Mosses. 
- 9S camps de ski à Leysin  
- 11S stage obligatoire  
- 11S voyage d’étude du 4 au 8 mai 2026 

 
- Remerciements à l’asiabe pour avoir pris en charge les coûts des transports pour les cours de 

piscine.  
 

- Mise en place l’année dernière pour les 3-4P puis reconduite cette année de la PAM (Prévention 
des Accidents par Morsure) pour les 4P. Pour l’année prochaine intégrer éventuellement les 2P.  
La PAM apprend et sensibilise les enfants aux comportements à adopter avec un chien.   

 
 

 
6. Rapport de l’assemblée des parents d’élèves du 01.10.2025 
 

 Nele Deal  
- Séance très agréable.  
- Explication de ce qu’est l’APE aux parents présents. 
- Exemples d’activités organisées par l’APE durant l’année. 
- Suite à des questions des parents, discussion autour de la sécurité routière et des zones grises. 

Information à ces derniers sur ce qui a déjà été fait et mis en place et ce qui ne peut 
malheureusement pas être changé.   

- Toujours les mêmes craintes et demandes concernant les personnes qui pourraient aider à 
traverser la route.   

- Information aux parents sur les différents sites WEB à leur disposition. 
- Discussion autour des portacabines pour rassurer certaines questions de parents.  
- Invitation pour des nouveaux membres.  

 
 

 Sarah Marthe  
- Il y a actuellement trois personnes au comité de l’APE. Ces dernières souhaitent passer la main et 

évidemment assurer la transition mais informe également que si personne ne rejoint le comité 
avant la fin de l’année scolaire, l’APE serait arrêtée.    

- L’asiable a été interpelée concernant le bus de ligne des 5P d’Apples à Pampigny. Apparemment 
il y a beaucoup d’attente entre le moment où le bus arrive le début des cours et de même pour le 
retour entre la fin des cours et le départ du bus. Selon l’asiabe, la responsabilité des enfants 
incombe aux parents avant et après l’école. Selon la DGAIC lorsqu’un enfant prend un transport 
scolaire ou public pour aller à l’école, il est sous la responsabilité de la commune. Une 
interpellation va donc être faite par des parents à la commune pour savoir comment cette 
dernière prend la responsabilité d’encadrer ces enfants de 8 ans pendant ces 13 minutes 
d’attente.  

- Régis Sprutta va se renseigner car ce temps d’attente parait énorme. En principe le temps 
d’attente est de 5 à 10 minutes. Il revient vers le CET dès qu’il aura des informations à nous 
transmettre.  
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7. Divers et propositions individuelles 
 

 Régis Sprutta  
- 12 novembre 2025 sensibilisation aux dangers du train à la gare d’Apples pour les classes de 7P.  

 
 

 Sandrine Buchet  
- Demande si le petit bus qui roule encore sur les petites « routes des tracteurs » et ressort en 

Lévremont a le droit d’y circuler. Elle relève qu’il y a beaucoup d’enfants en vélo et que la vitesse 
de circulation interpelle et inquiète les parents.   

- Régis Sprutta répond par l’affirmative quant au droit d’y circuler et a bien entendu la crainte des 
parents concernant la vitesse. Va se renseigner.  

 
 

 Joëlle Wacht   
- Annonce qu’elle ne se représentera pas à l’asiabe à la fin de la législature. De ce fait elle ne viendra 

plus au CET. C’est au sein de l’asiabe que se décidera quelle personne la remplacera à la 
présidence du CET.   
 

- Rappelle également qu’une assemblée des parents d’élèves doit avoir lieu au moins une fois par 
année scolaire (au printemps selon le règlement), ce qui n’a pas été le cas pour l’année scolaire 
précédente (dernières assemblées les 23.05.2024 et 01.10.2025). Merci d’organiser une 
assemblée des parents au printemps 2026 afin de reprendre un rythme normal.  

 
 

  Fabienne Sibille  
- Annonce également son souhait de ne pas se représenter au poste de secrétaire du CET à la fin 

de la législature. Ce poste lui prend énormément de temps (entre 25 et 30 heures) par année sans 
compter les séances de CET pour un salaire qui n’en vaut pas la peine selon elle. La rédaction des 
PV est très longue et énergivore. Va parler de ce problème avec l’asiabe. Ne souhaite pas 
continuer après la fin de la législature si le poste n’est pas réévalué à la situation actuelle.  

- Murielle Pretlot Desoleil demande s’il est vraiment nécessaire d’avoir toutes ces informations et 
un PV aussi détaillé avec un tel degré de précision.  

- La discussion se poursuit avec les membres du CET pour trouver des solutions pour soulager et 
alléger le travail de la secrétaire.   

 
 

 Qui prépare la salle pour la prochaine séance et organise l’apéro ? 
- Le quart société locale se propose et en ai remercié.  

 
 
 
 
Prochaines séances :    mercredi 11 février 2026 à 19h30 avec les délégués de classe et mercredi 20 mai 2026 à 20h 
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La parole n’étant plus demandée, la séance est levée à 20h59. 

 
 
 
 Joëlle Wacht Fabienne Sibille 

   
 Présidente du CET Secrétaire du CET 
 
 
 
 


